
Le temps passé à accompagner des usagers peut-il être assimilé
à du travail effectif ?

Réponse courte

Le temps passé à accompagner des usagers est assimilé à du travail effectif dès lors que le salarié est à la

disposition de l’employeur et agit sous sa direction, conformément à l’article L.211-1 du Code du travail

luxembourgeois. Cette assimilation ne dépend ni du lieu ni de la nature de l’accompagnement, mais de l’existence

d’un lien de subordination et de l’impossibilité pour le salarié de vaquer librement à ses occupations personnelles.

Lorsque l’accompagnement implique une surveillance, une assistance ou une responsabilité directe sur l’usager, le

salarié est considéré comme exerçant une prestation de travail effectif. Ce temps doit donc être pris en compte dans

le calcul de la durée du travail, de la rémunération et des éventuelles heures supplémentaires.

Toute restriction à la liberté du salarié, même en dehors des locaux de l’entreprise, conduit à la qualification de travail

effectif, sous réserve de l’absence de dispositions conventionnelles ou contractuelles plus favorables.

Définition

Le travail effectif est défini par l’article L.211-1 du Code du travail comme le temps pendant lequel le salarié est à

la disposition de l’employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des

occupations personnelles.

L’accompagnement des usagers, qu’il s’agisse de déplacements, d’activités extérieures ou d’assistance dans la

vie quotidienne, entre dans cette définition dès lors que le salarié est tenu d’exécuter des instructions, de

surveiller ou d’assister l’usager dans le cadre de son contrat de travail.

La jurisprudence luxembourgeoise confirme que la nature du lieu ou de l’activité n’exclut pas l’assimilation à du

travail effectif dès lors que le salarié est mobilisé par l’employeur et ne dispose pas de sa liberté.

Conditions d’exercice

Pour que le temps d’accompagnement soit reconnu comme travail effectif, les conditions suivantes doivent être

réunies :

Le salarié doit être à la disposition de l’employeur, c’est-à-dire prêt à intervenir ou à répondre à une

demande liée à l’accompagnement.

Le salarié doit être soumis à un lien de subordination, matérialisé par des instructions, une surveillance ou

une obligation de résultat.

Le salarié ne doit pas pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles pendant ce temps.
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Si l’accompagnement se limite à une présence passive sans obligation d’intervention, une analyse au cas par cas

s’impose, notamment en présence de conventions collectives ou d’accords d’entreprise spécifiques.

Modalités pratiques

L’employeur doit comptabiliser le temps d’accompagnement des usagers dans la durée du travail effectif, y compris

pour le calcul des heures supplémentaires, du repos compensatoire et des majorations éventuelles.

La tenue d’un relevé précis des horaires d’accompagnement est recommandée pour garantir la conformité avec les

obligations de contrôle du temps de travail prévues à l’article L.211-28 du Code du travail.

En cas de litige, la charge de la preuve de la réalité et de la durée du travail effectif incombe à l’employeur, qui doit

pouvoir justifier de l’organisation et du suivi des temps d’accompagnement.

Pratiques et recommandations

Formaliser par écrit les missions d’accompagnement dans le contrat de travail ou une fiche de poste.

Mettre en place un système de pointage ou de déclaration des temps d’accompagnement.

Sensibiliser les responsables à la nécessité de distinguer clairement les périodes de travail effectif et les temps

de pause ou d’astreinte.

Vérifier la conformité des pratiques internes avec les conventions collectives applicables au secteur d’activité.

Prévoir des modalités de compensation ou de récupération en cas de dépassement de la durée légale du

travail.

Cadre juridique

Article L.211-1 du Code du travail : « Est considéré comme temps de travail effectif le temps pendant lequel

le salarié est à la disposition de l’employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer

librement à des occupations personnelles. »

Article L.211-28 du Code du travail : Obligation de l’employeur de tenir un relevé des heures de travail

accomplies par chaque salarié.

Jurisprudence nationale constante sur la notion de travail effectif, notamment en matière d’accompagnement

et de surveillance d’usagers.

Il est conseillé de procéder à une analyse régulière des pratiques d’accompagnement au sein de l’entreprise afin d’éviter tout risque

de requalification ou de contentieux relatif à la durée du travail. Toute dérogation ou modalité particulière doit être formalisée et

validée par écrit, en conformité avec le Code du travail luxembourgeois et les accords collectifs applicables.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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